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Le plan de désherbage annuel
permet de :
1. Repenser ses objectifs d’entretien. Si à la question 
« Pourquoi on fait ça ? », on répond « parce qu’on l’a 
toujours fait ! » c’est qu’un plan de désherbage est nécessaire !

2. Réfléchir sur l’intérêt et la nécessité de désherber face
aux soucis de pollution. C’est la définition des objectifs 
d’entretien.

3. Observer ce que l’on fait. C’est l’inventaire des 
pratiques de la commune.

4. Réfléchir sur ce que l’on souhaite avoir comme 
entretien en fonction du type d’aménagement et de son 
utilisation. Se poser la question de savoir si les adventices nous
dérangent vraiment à cet endroit-là ?

5. Classer les zones à entretenir selon le risque de 
contamination des eaux. Quelles sont les zones sensibles de
la commune (repérage) ? Définir les stratégies de désherbage
ou de non désherbage (gestion différenciée).

6. Modifier et améliorer l’entretien en diminuant chaque
année la part des produits chimiques pour tendre vers le
point zéro phytosanitaire.

7. Savoir ce que l’on fait, quelle quantité de quel produit on
utilise et où on le met. On applique un produit en toute
connaissance de cause. Ne pas oublier : il n’y a pas de 
produit chimique écologique ou sans 
conséquences sur notre environnement !

8. Réduire l’utilisation des produits phytosanitaires et mettre
en place des méthodes alternatives de désherbage.

Le plan de désherbage doit intégrer la 
formation du personnel et des élus, il est
évolutif, tient compte de l’état des tech-
niques, de la météo et des connaissances.

Recette rapide du plan 
de désherbage
Année N
1. Prendre le plan de sa commune où y figurent les trottoirs
(cadastre au 1/500e ou 1/2000e ou plan de circulation).

2. Pendant toute l’année, au fur et à mesure :
• Repérer les secteurs qui sont désherbés.
• Repérer par des couleurs différentes les différents produits

appliqués ou méthodes utilisées (anti-germinatif, foliaire,
thermique, arrachage…).

• Donner le nombre de passages.

3. Décrire précisément le temps et les quantités de produits
passés par catégorie.

4. Repérez sur le plan les zones à risque élevé (surfaces 
imperméables, surfaces perméables pentues, pente > 5%,
abords des avaloirs à grilles, fossés) et les zones à risque 
réduit.

5. Définissez les objectifs d’entretien : désherbage strict,
verdissement toléré, aucun désherbage.

6. A la fin du mois de décembre, faire le bilan du travail et
préparer le plan de l’année suivante pour réduire les 
surfaces à désherber et les quantités de produits utilisés.

7. Communiquer sur le changement.

Année N+1 
1. Urgence : arrêter les désherbants sur les zones à risque
élevé qui polluent l’eau et mettre en place des solutions
alternatives ou prévoir un verdissement. Attention ! 
Certaines surfaces sablées et compactées se comportent
comme des zones totalement imperméables. Il en va de
même pour les surfaces drainées comme les terrains de
sports.

2. Moins de désherbant de façon générale, arrêter les 
applications au camion… appliquer de façon ponctuelle avec
un appareil étalonné régulièrement et des buses très précises.

3. Stopper l’utilisation de produits classés toxiques ou 
irritables.

4. Créer des zones zéro phytosanitaire sur les secteurs à
enjeux écologiques avec mise en place d’alternative comme
le désherbage thermique ou manuel.

5. Continuer la communication auprès des citoyens et des
élus.

6. Faire un bilan annuel du plan de désherbage pour 
d’éventuels réajustements des objectifs d’entretien.
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Résumé de la méthode

>> Inventaire des pratiques

>> Enregistrement détaillé des pratiques
d’entretien

>> Classement des zones à désherber en
risque élevé ou réduit

>> Définition des objectifs d’entretien

>> Communication sur le changement

>> Bilan annuel et réajustement éventuel

>> Diminution des produits utilisés
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